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PAYSAGES SARL au capital de 80 000€ - RCS Toulouse 513 293 498 

16 av. Ch. de Gaulle 

B â t i m e n t  n ° 8  

31130 BALMA 

Tél : 05 34 27 62 28 

Fax : 05 34 27 62 21 

Mél : paysages@orange.fr 

  
   
 
 Lieu de réunion : Mairie du Beaumont-sur-Lèze 

 Objet : Présentation du PLU avant arrêt aux 

Personnes Publiques Associées  

 

 Date : 21 Juin 2018 

 

 

Présents :  
√ BAYONI Pascal, Maire de BEAUMONT-SUR-LEZE, 

√ BLANCHOT Dominique, adjoint au Maire de BEAUMONT-SUR-LEZE, 

√ CARUEL Benoit, conseiller municipal de BEAUMONT-SUR-LEZE, 

√ COMBLET Isabelle, secrétaire de Mairie,  

 

√ BESSETTES Jacqueline, Chambre d’agriculture 31,  

√ BLANCHARD Lucas, Chambre d’Agriculture 31,  

√ BOURON Prisca, DDT 31, 

√ BREINIG Thomas, SMIVAL, 

√ FRESSSEL Julie, SMEA 31,  

√ GRANDO Franck, Secteur routier Auterive CD31,  

√ LARRIEU Jean-Claude, DDT 31 Carbonne,  

√ LAURENT Baptiste, SCoT du Pays Sud Toulousain,  

√ MERIC Pascal, SPEHA,  

√ OYHANART Pierre, ATD 31,  

√ RICHARD Bernard, SDIS, 

√ SERVAT Adeline, urbaniste OPQU PAYSAGES,  

√ RENARD Lucie, assistante d’études PAYSAGES. 

 

Compte-rendu :  
√ La réunion a pour objet la présentation du dossier de PLU avant son 

arrêt en conseil municipal.  

√ M. le Maire remercie les représentants des différents services associés 

d’avoir répondu présents à cette deuxième réunion d’échange sur la 

démarche d’élaboration du PLU. 

√ A. SERVAT présente une synthèse des documents constitutifs du 

dossier d’élaboration du PLU.  
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La parole est ensuite donnée aux participants. 

Diagnostic et Etat initial de l’environnement :  

√ BOURON Prisca pour la DDT 31 :  

o L’état initial de l’environnement devrait être complété par 

l’inventaire des zones humides réalisé en 2016.  

▪ La rédaction de l’état initial de l’environnement étant 

antérieure à la réalisation de cet inventaire, il ne reprend 

pas les éléments qui ont été identifiés. Il sera complété 

avant l’arrêt du dossier.  

o Le réseau de haies à protéger au titre du L151-23 du code de 

l’urbanisme identifiées par le SMIVAL pourrait également être 

rajouté.  

▪ Les haies à protéger ont été identifiées lors du PADD 

grâce aux éléments transmis par le SMIVAL, elles seront 

reportées dans le zonage.  

o L’étude sur la densification mériterait d’être complétée.  

▪ Le rapport de présentation présentera cette analyse.  

√ BLANCHARD Lucas pour la Chambre d’Agriculture 31 : 

o Le diagnostic agricole devra être complété avant l’arrêt du 

dossier.  

▪ Les données seront mises à jour avant l’arrêt du dossier.  

▪ Une enquête agricole a été organisée en 2015 

interrogeant les exploitants ayant leur siège sur la 

commune mais aussi ceux cultivant des terres sur le 

territoire communal.  

▪ Une rencontre avec les exploitants agricoles a été 

organisées en 2015.  

▪ Pour pallier au faible taux de participation (40%), le 

bureau d ‘études a rencontré individuellement les 

exploitations les plus importantes du territoire.  

▪ Un travail de recensement des exploitations agricoles 

mené par les élus a ensuite permis de compléter le 

dossier.  

√ BESSETTES Jacqueline pour la Chambre d’agriculture 31 :  

o Les différents types de production doivent être identifiées 

notamment l’élevage pour réglementer des périmètres de 

protection.  

o Les spécificités locales mériteraient d’être davantage mise en 

avant (maraichage bio, viticulture, …).  
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o Les Surfaces Agricoles Utiles irriguées ont fait l’objet 

d’investissements lourd, le projet ne doit pas avoir d’impacts 

néfastes sur ces espaces.  

▪ Le dossier sera modifié et complété en fonction des 

éléments disponibles.  

Les orientations d’aménagements et de programmation :  

√ LARRIEU Jean-Claude pour la DDT 31 Carbonne :  

o Quel est le phasage à l’urbanisation ?  

▪ L’ouverture à l’urbanisation des zones à urbaniser (AU) 

est conditionnée par la réalisation du réseau 

d’assainissement collectif.  

▪ En raison des investissements liés à la desserte, l’OAP 

sous le Village fera l’objet d’une seule opération 

d’ensemble.  

▪ L’OAP sous la Peyrère a été découpée en trois phases.  

o Il sera nécessaire de faire trois zones à urbaniser pour délimiter 

les opérations d’ensemble : à valider par la commune.  

o Le schéma pluvial est-il en cohérence avec les OAP ?  

▪ Le schéma pluvial est en cours d’élaboration. Il 

réglementera la gestion pluviale à la parcelle qui sera 

reprise dans le règlement du PLU.  

o Le réseau de cheminement doux a-t-il été pris en compte dans 

les OAP ?  

▪ Les OAP permettent le raccordement des liaisons 

douces à créer à celle déjà existantes, une liaison est 

notamment demandée vers le pôle d’équipements de la 

commune (école, poste, terrain de sport).  

▪ La rue de la Peyrère connait des conditions de 

circulation difficile. La mise en place des OAP et la 

création de nouvelles voiries permettront par la suite de 

réfléchir à un plan de circulation global pour le centre.  

√ BOURON Prisca pour la DDT 31 :  

o Les constructions sont-elles autorisées en zone inondable ?  

▪ L’OAP sous le Village est concernée par un aléa faible. 

Le règlement du PPRI n’interdisant pas les nouvelles 

constructions et au regard de la topographie du village, 

ce secteur à été retenu pour accueillir de nouvelles 

constructions. Aucun autre site ne permet d’accueillir une 

urbanisation à proximité du village.  
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√ RICHARD Bernard pour le SDIS :  

o Quelles typologies de logements sont envisagées sur ces 

secteurs ?  

▪ Aucun collectif n’est envisagé sur les secteurs des OAP. 

Les densités les plus importantes concernent 

essentiellement des logements de type maisons 

individuelles continues.  

o Les dispositifs de défense ne sont pas identiques en fonction de 

la typologie de l’habitat. Au regard des OAP proposées, les 

secteurs ouverts à l’urbanisation ne devraient pas rencontrer de 

problèmes.  

▪ Il peut être exigé de la part de l’aménageur de mettre 

en place des dispositifs de lutte contre l’incendie propres 

au quartier.  

o Le SDIS aura une attention particulière sur l’accessibilité des 

nouvelles zones d’urbanisation.  

▪ Un profil de voirie est ajouté au OAP afin de 

réglementer le gabarit de la voie et permettant le 

passage des véhicules de lutte contre l’incendie. 

▪ Le cheminement piéton vers l’école peut également être 

utilisé, le point de défense le plus proche se trouvant à 

proximité de la Poste.  

√ BESSETTES Jacqueline pour la Chambre d’agriculture 31 :  

o Ces secteurs ont-ils été optimisés au regard de la densité ?  

▪ La topographie vient contraindre l’urbanisation de ces 

secteurs notamment pour les accès. Cependant, la 

densité demandée est trois fois plus dense que celle 

observée ces dix dernières années.  

√ LAURENT Baptiste pour le SCoT du Pays Sud Toulousain : 

o L’objectif de création de logements sociaux de la commune est 

louable est répond aux orientations du SCoT.  

Règlement :  

√ BOURON Prisca pour la DDT 31 :  

o Le STECAL de la salle des fêtes devra être justifié en fonction 

des besoins communaux auprès de la CDPENAF.  

▪ Ce STECAL correspond à une salle communale qu’il est 

nécessaire de faire évoluer et de mettre aux normes afin 

d’organiser de nouvelles manifestations.  

 

 



 
 
 
 
 
 
 

PAYSAGES SARL au capital de 80 000€ - RCS Toulouse 513 293 498 

√ BESSETTES Jacqueline pour la Chambre d’agriculture 31 :  

o L’emplacement réservé pour du stationnement créé de l’autre 

coté de la route pose question. Est-Il possible de gérer le 

stationnement à l’intérieur du STECAL ?  

▪ L’emplacement réservé permet de réglementer l’usage 

actuel. Il est créé sur un secteur qui n’est plus cultivé 

depuis des décennies. Un reportage photographique de 

l’existant sera effectué pour étayer les justifications.  

o Les Silos d’Atélis pourraient faire l’objet d’un STECAL afin 

d’anticiper le développement de l’activité.  

▪ La commune se rapprochera des exploitants pour 

connaitre leurs besoins.  

Potentiel de développement  

√ BESSETTES Jacqueline pour la Chambre d’agriculture 31 :  

o L’emplacement réservé pour la création de stationnement près 

de la Chapelle pose question au regard de sa superficie. Le 

périmètre mériterait d’être retravaillé en fonction des véritables 

besoins communaux.  

▪ Le périmètre de l’emplacement réservé sera modifié.     

Remarques éventuelles sur le projet de PLU :  

√ LAURENT Baptiste pour le SCoT du Pays Sud Toulousain :  

o Le rapport de présentation devra expliquer la consommation 

depuis le T0 du SCoT mais le projet communal ne semble pas 

contraire aux orientations du SCoT.  

√ BOURON Prisca pour la DDT 31 :  

o Les zones à urbaniser en zone inondable posent question, la 

DDT regardera plus précisément cette question.  

o La commune devra prendre une délibération pour abroger sa 

carte communale à l’arrêt du PLU. L’abrogation de la carte 

communale bénéficiera d’une enquête publique conjointe avec 

le PLU.  

√ BESSETTES Jacqueline pour la Chambre d’agriculture 31 : 

o La chambre d’agriculture transmettra par écrit ces remarques à 

la commune.  

o Une note de cadrage validée par la CDPENAF sert de référence 

pour l’extension des habitations, la commune peut s’appuyer 

sur ces éléments.  
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√ GRANDO Franck pour le secteur routier Auterive CD31 :  

o Pas de remarques particulières sur le projet.  

√ BREINIG Thomas pour le SMIVAL : 

o Il faut prendre en compte le débordement de la Lèze dans les 

projets.  

o Les haies à protéger ou replanter qui ont été identifiées par le 

SMIVAL devrait être protégées dans le PLU.  

√ MERIC Pascal pour le SPEHA : 

o Pour l’eau potable, aucun problème n’est identifié. Le réseau 

pourrait toutefois être renforcé aux Lyons.  

√ FRESSSEL Julie pour le SMEA 31,  

o Les études pour l’assainissement collectif se sont assurées de la 

cohérence technique et financière du schéma retenu.  

o L’étanchéité des réseaux en bordure de la zone AU sera 

demandée.  

 

Les participants n’ayant plus de question, la séance est levée. 

 

Les documents présentés sont joints au compte-rendu. 

 

 A Balma, le 25 juin 2018 

 Lucie RENARD, PAYSAGES. 

 
 



OCCITANIE

Mission régionale d’autorité environnementale Occitanie

Décision de dispense d’évaluation environnementale,
après examen au cas par cas

en application de l’article R. 104-28 du Code de l’urbanisme,
sur l’élaboration du PLU 

de Beaumont-sur-Lèze (31)

n°saisine 2018-6411

n°MRAe 2018DKO149



La mission régionale d’Autorité environnementale (MRAe) du Conseil général de l'environnement
et  du  développement  durable,  en  tant  qu’autorité  administrative  compétente  en  matière
d’environnement en application du décret n°2016-519 du 28 avril 2016 ;

Vu la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 du parlement européen relative à l’évaluation des
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement, notamment son annexe II ;

Vu le Code de l'urbanisme, notamment ses articles R.104-8, R.104-16, R.104-21 et R.104-28 à 
R.104-33 ;

Vu le décret n°2016-519 du 28 avril 2016 portant réforme de l'autorité environnementale ;

Vu les  arrêtés  ministériels  du 12 mai  2016 et  du 19 décembre 2016 portant  nomination  des
membres des MRAe ;

Vu la convention signée entre le président de la MRAe et le directeur régional de l’environnement,
de l’aménagement et du logement de la région Occitanie ;

Vu la délibération n°2016-01 de la MRAe, en date du 24 juin 2016, portant délégation à Bernard
Abrial, membre de la MRAe, pour prendre les décisions faisant suite à une demande d’examen au
cas par cas ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  15  décembre  2017,  portant  nomination  de  Philippe  Guillard  comme
président de la MRAe Occitanie ;

Vu la délibération du 18 janvier 2018, portant délégation à Philippe Guillard, président de la MRAe,
pour prendre les décisions faisant suite à une demande d’examen au cas par cas ; 

Vu la consultation de l’agence régionale de santé en date du 20 juin 2018 ;

Vu la demande d’examen au cas par cas relative au dossier suivant :

– n°2018-6411 ;

– élaboration du PLU de Beaumont-sur-Lèze (31), déposée par la commune ;

– reçue le 14 juin 2018 ;

Vu la consultation de l’agence régionale de santé en date du 20 juin 2018 ;

Considérant que la commune élabore son PLU pour permettre d’ici 2030 :

• l’accueil de 265 nouveaux habitants pour atteindre 1 790 habitants ; 

• la construction de 115 nouveaux logements ;

• l’ouverture à urbanisation de 11,50 ha au titre de l’habitat ;

Considérant que le projet d’aménagement et de développement durable (PADD) prévoit :

• la modération de la consommation foncière par rapport à la période précédente ; le projet
prévoit 10 logements par ha soit des parcelles de 1 000 m2 contre une densité moyenne de
5 logements par ha durant les dix dernières années  ;

• une urbanisation en continuité du bâti existant ;

Considérant  la  localisation  des  zones  ouvertes  à  l’urbanisation,  en  dehors  de  zones
répertoriées  à  enjeux  écologiques  ou  paysagers  et  de  zones  identifiées  comme  continuités
écologiques à maintenir ou renforcer ;

Considérant en conclusion  qu’au regard de l’ensemble de ces éléments, le projet  n’est  pas
susceptible d’entraîner des incidences négatives notables sur l’environnement ;

Décide

Mission régionale d’autorité environnementale Occitanie



Article 1er

Le projet d’élaboration du PLU de Beaumont-sur-Lèze, objet de la demande n°2018-6411, n’est
pas soumis à évaluation environnementale.

Article 2

La  présente  décision  sera  publiée  sur  le  site  internet  de  la  mission  régionale  d’autorité
environnementale  d’Occitanie :  www.mrae.developpement-durable.gouv.fr et  sur  le  Système
d’information  du  développement  durable  et  de  l’environnement  (SIDE) :
http://www.side.developpement-durable.gouv.fr  .

Fait à Marseille, le 25 juillet 2018

Philippe Guillard,
Président de la MRAe Occitanie

Voies et délais de recours contre une décision imposant la réalisation d’une évaluation environnementale
 
Recours administratif préalable obligatoire, sous peine d’irrecevabilité du recours contentieux : (Formé dans le
délai de deux mois suivant la mise en ligne de la décision)
Le président de la MRAe Occitanie
DREAL Occitanie
Direction énergie connaissance - Département Autorité environnementale
1 rue de la Cité administrative Bât G
CS 80002 - 31074 Toulouse Cedex 9

Recours contentieux : (Formé dans le délai de deux mois à compter de la notification/publication de la décision
ou bien de deux mois à compter du rejet du recours gracieux ou hiérarchique)
Tribunal administratif de Montpellier
6 rue Pitot
34000 Montpellier

Conformément  à  l’avis  du  Conseil  d’État  n°395916  du  06  avril  2016,  une  décision  de  dispense  d’évaluation
environnementale d’un plan, schéma, programme ou autre document de planification n’est pas un acte faisant grief
susceptible d’être déféré au juge de l’excès de pouvoir. Elle peut en revanche être contestée à l’occasion de l’exercice
d’un recours contre la décision approuvant le plan, schéma, programme ou autre document de planification.

Mission régionale d’autorité environnementale Occitanie

http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/
http://www.side.developpement-durable.gouv.fr/
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